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05 49 81 17 00 - mairie@mauleon.fr 

 

DÉCISION DU MAIRE 

Décision du Maire 2026/007 
Avenant n°02 au marché de travaux 

relatif à la réhabilitation d’un ilot urbain (lot n°09) 
 

Le Maire de la Commune de MAULEON ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2122-22 et L 5211-10 relatifs au régime de 
délégation du Maire ; 
Vu le Code de la Commande publique ; 
Vu la délibération n°2026/045 du conseil municipal en date du 1er avril 2026 laquelle a donné délégation au Maire pour la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres de fournitures, de services et de 
travaux d’un montant inférieur à 216.000 € H.T ainsi que toute décision concernant les avenants, et ce, en vertu de l’article L 
2122-22-4° du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu la délibération n°2022/189 du conseil municipal en date du 12 décembre 2022, approuvant l’avant-projet détaillé relatif à la 
restructuration de l’ilot du Renard ; 
Vu la consultation qui a été publiée le 09 septembre 2023 sur la plateforme https://demat.centraledesmarches.com et au 
BOAMP afin de recruter les entreprises qui réaliseront les travaux de restructuration de l’ilot du Renard ; 
Vu la délibération n°2023/108 du conseil municipal en date du 06 novembre attribuant les marchés de travaux pour la 
réhabilitation d’un ilot urbain et notamment le lot n°09 –Panneau isothermes – à l’entreprise VSA Aménagement– 9 rue des 
coteaux de Grand Lieu – 44 830 BOUAYE ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire, dans le cadre de l’exécution du marché, de supprimer la pose de 16 platines inox 250/200 au 
droit des traversées de chauffage, entraînant une moins-value d’un montant de 1 645,25 € TTC ; 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 Il est conclu entre la ville de Mauléon et l’entreprise VSA Aménagement– 9 rue des coteaux de Grand Lieu 

– 44 830 BOUAYE, un avenant n°2 au lot 09 – Panneau isothermes (montant initial du marché : 26 000,00 € 
HT). 

 
ARTICLE 2 Le présent avenant ayant pour objet de supprimer la pose de 16 platines inox 250/200 au droit des 

traversées de chauffage, l’incidence financière est la suivante : 
 

Montant de l'avenant n°1 :  
Montant HT : 7 503,14 € HT 
Montant de la TVA : 1 500,63 € 
Montant TTC : 9 003,77 € TTC 
 
Montant de l'avenant n°2 :  
Montant HT : 1 371,04 € HT 
Montant de la TVA : 274,21 € 
Montant TTC : 1 645,25 € TTC 
 
Nouveau montant du marché après avenants n°1 et 2 : 
Montant HT : 17 125,82 € HT 
Montant de la TVA : 3  425,16 € 
Montant TTC : 20 550,98 € TTC 
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ARTICLE 3 Le présent avenant est conclu à la date de sa notification. 
 
ARTICLE 4 La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire dans les délais de 

deux mois suivant sa publication et/ou son affichage. 
Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 
son affichage. Le recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal administratif de Poitiers 15 rue 
Blossac - Poitiers ou par le biais de l’application “télérecours citoyen” accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 5 Ampliation de la présente décision sera transmise conformément à la loi à Monsieur le préfet pour contrôle 

de légalité en application de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, article 2 et de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982. 
Monsieur le Maire et la Directrice Générale des Services sont chargés, chacun pour ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente décision. Elle sera transmise au comptable public. 

 
ARTICLE 6 Publicité sera fait dans les formes requises pour les délibérations du conseil municipal et communication 

sera donnée au conseil municipal lors de sa séance la plus proche. 
 

 
 
 

Fait à Mauléon, le 26 mai 2026 

https://www.telerecours.fr/

